
* Année 1969. — Iv 41 A. N .

	

Le > Numéro : 0,60 F

	

Samedi 23 Août 1969 *

JOURNAL OFFICIEL
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉBATS PARLEMENTAIRES ,

ASSEMBLÉE NATIONALE

COMPTE RENDU INTEGRAL DES SEANCES

Abonnements à l'Editlon des DEBATS DE L'ASSEMBLEE NATIONALE : FRANCE ET OUTRE-MER : 22 F ; ETRANGER : 40 F

(Compte chèque postal : 9063.13, Paris .)

PRIÈRE DE JOINDRE LA DERNIÈRE BANDE
aux renouvellements et réclamations

DIRECTION, REDACTION ET ADMINISTRATION
.26, RUE DESAIX, PARIS 15'

POUR LES CHANGEMENTS D 'ADRESSE
AJOUTER 0,20 F

–ne

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
4° Législature

QUESTIONS
REMISES A LA` PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement.)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

7028. — 8 août 1969 . — M. Fouchier attire l'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur l'inquiétante aggravation du déficit
des échanges extérieurs de viande. Il lui demande quelles mesures
le Gouvernement envisage de prendre, d'une part pour réduire les
importations . de viande dont le volume au cours du premier semes-
tre 1969 a égalé le double de celui constaté pendant la même
période de 1968 et, d'autre part, pour favoriser et accroître rapide-
ment notre production de viande toutes catégories et tout spécia-
lement celle de viande porcine.

7034. - 8 août 1969 . — M. Fouchier attire l'attention de M. le
ministre de la senti publique et de la sécurité sociale sur le grand
espoir que le dépôt du rapport de M. Bloch-Laine a fait naltre
chez tous ceux qui ont souci de l'inadaptation des personnes
handicapées . Il lui demande s'il compte, reprenant les déclarations
de son prédécesseur, ouvrir à l'Assemblée nationale un grand
débat sur cet important problème. Il lui demande aussi comment
le Gouvernement entend utiliser les recommandations contenues dans
le rapport et envisage de les exploiter sous forme législative ou.
réglementaire.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

7063 . — 14 août 1969 . — M . Boscher demande à M. le ministre
de l 'éducation nationale, comment il concilie les dispositions du
décret n ' 69-520 du 31 mai 1969, réduisant le concours de l'Etat
apporté aux dépenses de ramassage scolaire avec l'affirmation
fréquemment avancée par le Gouvernement que le budget de
l'éducation nationale conserverait un caractère prioritaire et ne
subirait aucun abattement.

QUESTIONS ECRITES

Article 1°8 du règlement :
s Les questions écrites . .. ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.
s Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassem-
bler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne
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peut excéder un mois. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui 'aire connaitre s'Il entend ou non
la convertir en question orale. Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois . s

PREMIER MINISTRE

7019. — 5 août 1969. — M. Krleg demande à M. le Premier ministre
si la livraison• par la France à la République algérienne de 28
• Fouga Magister CM 170 s doit être considérée comme une
amorce de revision de la politique gouvernementale en matière
de livraison d'armes à certains pays. Si en effet l'Algérie ne figure
pas parmi les pays visés par l'embargo décidé à la suite de la
guerre israelo-arabe de juin 1967, il ne saurait être contesté que
ce pays est un de ceux qyi soutiennent le plus activement les Etats
arabes en guerre ouverte ou larvée contre Israël . Il est donc à
craindre que les avions qui vont être livrés ne servent à l'entraî-
nement des aviateurs égyptiens, syriens, ou ressortissants d 'autres
Etats concernés directement par la situation qui existe actuellement
au Moyen-Orient . Si l'embargo décidé en juin 1967 sur les avions
• Mirage V » achetés et payés par Israël devait être maintenu dans
l'avenir, la décision que vient de prendre le Gouvernement fran-
çais pourrait alors apparaître aux yeux de certains comme de
nature à favoriser un des belligérants. A moins que — dans un
esprit d'équilibre — pareille décision ne soit le prélude à une
revision générale de l'attitude adoptée depuis plus de deux ans
par notre Gouvernement. Des précisions sur ce point auraient 12
plus grand intérêt à être données dans les meilleurs délais.

7050 . — 13 août 1969 . — M. Voilquin attire l'attention de M. le
Premier ministre sur l 'émotion causée en France et dans le monde
à la nouvelle de fournitures, à un pays arabe, de 28 bi-réacteurs
du type e Fouga Magister ° . .. sans méconnaître le fait qu 'il s 'agit
là d'appareils d ' entraînement et d 'appui au sol, l'on ne saurait
oublier cependant que ces avions sont dotés de 2 mitrailleurs de 7,62
et qu'ils ont la possibilité de transporter des bombes et des
roquettes . Dans un déclaration officielle, il a été dit, au sujet de
l'embargo décidé par notre pays, qu'il revêtait un caractère
exemplaire puisqu'il était destiné à obtenir que personne ne livre
d'armes à personne . Il lui demande s' il n'estime qu' il est désormais
difficile d'admettre qu'une certaine mesure continue à être prise à
l'égard d'une puissance bien connue sous peine d'être accusé,
à juste titre, de mener une politique ayant un caractère vraiment
par trop partial.

7054. — 13 août 1969 . — M . Brugerolle demande à M. I . Premier
ministre de lui faire connaître quelle a été l'utilisation faite des
bâtiments et terrains précédemment occupés pas les forces amé-
ricaines en ce qui concerne les principales bases o. t ,5ts . Pour
ceux qui restent inoccupés, il lui demande quelles mesures ont été
ou vont être prises pour assurer leur conservation . dans le meil-
leur état possible.

7070 . — 14 août 1969. — Se référant aux récentes déclarations
qu'il a faites lors d'une interview accordée à la radio (Inter-opinion
de l'O .R .T .F.), M. Lebas demande à M. le Premier ministre dans
quelle mesure le Gouvernement pourrait intervenir afin de réaliser
un véritable étalement des congés, étalement nécessaire à l'industrie
du tourisme, d'une part, et destiné à prévenir au cours de l'été
une chute de la production industrielle hautement préjudiciable
à l'économie de notre pays. Compte-tenu des enquêtes en cours
comme de celles auxquelles il doit être procédé auprès les
responsables publics et privés, il lui demande si des négociations
ne pourraient dès à présent s'engager avec les directions syndi-
cales des grandes entreprises nationalisées (S .N .C .F. - aviation -
arsenaux. - houillères, etc), avec les directions des grandes entreprises
de sidérurgie, de métallurgie, de constructions automobiles, etc, pour
qu'un calendrier soit dè à présent élaboré pour les vacances de
l'année 1970. Ii semble en effet exclu de compter d'un façon
importante sur les effets particuliers de la loi n° 69-434 du 16 mai
1969 portant à quatre semaines la durée minimum des congés payés
annuels, qui stipule notamment (article 7) que la période des
congés s'étend du 1" mai au 31 octobre de chaque année, sauf
dérogations découlant soit d'accords irdividuels des salariés, soit
par conventions collectives ou accord collectif d'établissement.

7071 — 14 août 1969. — M. Lebas demande à M . le Premier
ministre s'il n'estime pas que les commissions mises en place en
vue de l'élaboration du VI' Plan devraient comporter des person-

nalités siégeant au Parlement et faisant partie des principales
commissions, tant du Sénat que de l'Assemblée Nationale . li lui
fait remarquer que les intéressés gagneront ainsi une meilleure
connaissance des divers problèmes soulevés et pourraient être,
dès l'origine, un lien naturel entre leurs régions et l'administration
au niveau national . Lors de la discussion du VI' Plan par le
Parlement, laquelle doit Intervenir au printemps prochain, discus-
sion au cours de laquelle seront adoptées les principales options
retenues lors des travaux préparatoires, les députés et sénateurs
pourront ainsi apporter aux débats des avis compétents pour des
choix clairement dégagés au préalable.

7081. — 19 août 1969 . — M. Leroy, attire l'attention de M . le
Premier ministre sur l'importance de la célébration du centenaire
de la naissance de Lénine, comm moyen d'affirmer la nécessité
de l ' amitié franco-soviétique et de son renforcement ; comme
occasion de souligner combien les rapports entre le fondateur de
l' Union Soviétique et la France, sa culture, son histoire, son peuple
furent étroits. C'est, de plus, une occasion de développer les
relations culturelles franco-soviétiques. Il est donc du devoir du
Gouvernement de prendre les mesures qui permettront de donner
à ratte célébration en France tout son éclat . Par exemple, le
Gouvernement français devrait prendre l 'initiative d'organiser
une exposition officielle consacrée au centenaire de Lénine, il
pourrait stimuler la participation française au colloque envisagé à
l'U .N .E .S .C .O., encourager l'organisation d'une exposition à la
Bibliothèque Nationale que Lénine fréquenta assidûment . Le Gouver-
nement pourrait envisager l'édition d'un timbre-poste spécial, recom-
mander l'organisation de conférences spéciales, de projections, etc,
notamment dans l'enseignement secondaire, encourager la célé-
bration par les autorités départementales et locales du centenaire
dans les lieux nombreux où vécut Lénine en France (plusieurs
endroits de Paris, Montrouge, Longjumeau, Pornic, Nice, Loguivy,
Bombon), encourager la programmation à l'O .R .T .F . de diverses
émissions consacrées à Lénine. Enfin, plusieurs organisations se
préparent à la célébration du centenaire de Lénine . Ainsi, l'Asso-
ciation a France-U.R .S .S. » s'attachera à donner à ce centenaire
le plus grand éclat possible . Les services officiels français peuvent,
en application des Accords Culturels franco-soviétiques, y aider.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour que
le centenaire de la naissance de Lénine soit commémoré en France
avec l'importance due à la portée de ! 'oeuvre de Lénine, et à la
nécessité pour la France, du développement des relations d ' amitié et
de coopération entre la France et l'Union Soviétique.

7090. — 19 août 1969 . — M . Lebas demande à M . le Premier
ministre si la traditionnelle parution du rapport de la Cour des
Comptes sera suivie de mesures concrètes, dont les résultats
pourraient être portés régulièrement à la connaissance du Parlement
et de la nation. Il estime en effet indispensable de tirer les
conséquences de ce travail remarquable dont les conclusions ont
été trop souvent oubliées . II lui demande en particulier s 'il n'estime
pas que la session budgétaire de l'automne devrait commencer
désormais par une déclaration du Gouvernement concernant les
mesures prises ou à prendre à la suite de la publication de ce
rapport et de celui des travaux de la commission instituée spécia-
lement pour son étude, cette déclaration devant être suivie d'un
débat à l'Assemblée Nationale et au Sénat . Un plan d'action pourrait
alors être élaboré, compte tenu d'un calendrier des réformes
indispensables destinées à remédier aux anomalies signalées. II
lui demande en outre s'il pense ,que la répression prévue par la Ioi
n° 48-1484 du 25 septembre 1948 modifiée, relative à la Cour de
discipline budgétaire . et financière, pxécisée récemment par le
décret n° 68-827 du 20 septembre 1968 relatif à la Cour des Comptes,
est correctement appliquée et il souhaiterait connaître à cet égard
le nombre de cas soumis, depuis son institution, à ladite Cour de
discipline budgétaire.

7096. — 20 août 1969. — N.. Durafour expose à M. le Premier
ministre que le budget du ministère des affaires culturelles ne
permet pas de répondre aux besoins , généraux de notre pays, notam-
ment, en ce qui concerne une véritable promotion culturelle popu-
laire . Il lui demande s'il n'estime pas que la dotation de ce ministère
ne devrait pas être au moins égale à 1 % du budget général de
l'Etat et qu'en conséquence, le projet de loi de finances pour 1970
devrait traduire cette impérieuse nécessité.

7098 — 20 août 1969 . — M . Bizet demande à M . le Premier
ministre s'il envisage de réduire et de simplifier les déclarations
fiscales et socieles que les commerçants, professions libérales et
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artisans forfaitaires sont tenus d 'effectuer au mois de janvier
chaque année . Ce° déclarations obligatoires comprennent : 1 "
déclarations aux Contributions directes 951 jaune ; 2" déclaration aux
Contributions Indirectes 951 rouge ; 3° déclaration nominative des
salaires 2460 ; 4" demande d 'exonération de taxe d ' apprentissage
5° déclaration nominative des salaires U .R .S .S .A .F . ; 6" décla-
ration nominative des salaires caisse de retraite ; 7" bordereaux
U .R .S .S .A .F . ; 8" bordereaux de caisse de retraite ; 9 " bordereaux
ASSEDIC ; 10° déclaration au Comité Interprofessionnel du Logement
11' bordereau des congés payés ; 12" bordereaux versement des
5 ; 13" relevé des accidents du travail ; 14 " médecine du travail;
15 " déclaration de chiffre d ' affaires ; 16° calcul du pourcentage de
déductions ; 17° régularisation du chiffre d ' affaires (changement de
taux) ; 18" régularisation des cotisations sur salaires (U .R .S .S .A .F.
pour salaire au. dessus du plafond ; 19 " option bénéfice réel;
20" option chiffre d ' affaires réel : 21 " dénonciation forfait B .I .C.
22" dénonciation forfait T.C .A . ; 23" demande de réduction d' acomptes
T .V .A. d 'après les investissements ; 24" déclarations des investis-
sements prévus pour 1969 . Cette liste incomplète prouve la complexi t é
du e système e qui a été lentement institué et que l ' on complique
régulièrement d'année en année, et justifie en partie les doléances
exprimées par les professionnels concernés qui ne peuvent plus
supporter un tel carcan administratif.

Fonction publique et réformes administratives.

7032 . — 8 août 1969 . -- M . Abelin rappelle à M. le Premier
ministre (fonction publique) que l 'accès des attachés d 'administra-
tion centrale au principalat de leur grade s 'effectue, en principe,
par un mode de sélection tenant compte de la manière de servir
des intéressés et d' une épreuve exclusivement orale portant en
fait, malgré l'imprécision à cet égard de l 'arrêté du 25 mai 1966
(Journal officiel du 27 mai 1966), sur les attributions des can-
didats . Lorsqu ' on sait . s' agissant de l ' épreuve susvisée, que les
attributions des attachés d'administration centrale sont extrême-
ment diversifiées, notamment au sein du ministère de l' économie
et des finances, et que . dans bien des cas, chacun des agents
concernés figure parmi les rares spécialistes de la matière
traitée, la formule retenue soulève les deux objections suivantes
1° l ' établissement d'une liste unique de classement, par ministère,
de candidats pratiquant des disciplines entre lesquelles n'existe
aucune commune mesure qualitative ne saurait être envisagé dans
des conditions équitables ; 2" le jury de six membres prévu par
l ' arrêté du 25 mai 1966, et dénommé en l'occurrence commission,
ne peut avoir, sauf exceptions, la compétence nécessaire pour
porter un jugement valable sur la valeur professionnelle des inté-
ressés . Dès lors, il apparaît à l'évidence que la' commission en
cause est conduite soit à opérer un choix purement subjectif, soit
à avaliser les propositions de la hiérarchie, propositions qui, en
raison de l ' existence fictive d' une épreuve, relèvent de l 'arbitraire
le plus absolu puisqu 'elles n 'ont pas à être justifiées par les états
de services des postulants . Cette analyse est, d 'ailleurs, confirmée
par les termes de l'arrêté du 25 mai 1966 dont les dispositions
prévoient e une appréciation de la personnalité s du candidat et
l ' audition de son supérieur par la commission . Devant un tel état
de choses, il lui demande s ' il n ' estime pas devoir étudier, en
liaison avec M . le ministre de l'économie et des finances, des
modalités d'accès au grade d 'attaché principal d 'administration
centrale donnant aux fonctionnaires concernés les garanties qu 'ils
sont en droit d 'attendre de leur statut.

AFFAIRES ETRANGERES

7052 . — 13 août 1969. — M . Bouchacourt appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la quasi-clandestinité
regrettable de la coopération française avec les pays africains
et malgache de la communauté francophone . Il s' agit, eu effet,
d 'une coopération véritable dont le caractère exemplaire mérite
d 'être souligné à notre époque, parce qu 'elle sert à la fois les
intérêts essentiels des pays bénéficiaires de l'aide française et le
développement des industries françaises appelées par priorité, aux
termes des conventions de coopération, à fournir les matériels et
à effectuer les grands travaux financés par ces crédits . Il lui demande
s ' il peut lui indiquer : 1 " quels sont, pour l 'année 1968 et le premier
semestre 1969, les crédits accordés à chacun des pays bénéficiaires
au titre du F .A .C . et les principales opérations ainsi financées;
2" si les décisions du F.A.C. ont parfois fait l ' objet de modifi-
cations après la séance d ' approbation ou si elles ont toujours été
définitives ; 3° pourquoi ces décisions ne sont pas portées à la
connaissance des Français qui financent le F . A . C ., de même que
les décisions du F.E.D. sont portées à la connaissance du public
européen .

7060. — 14 août 1969 . — M . Boscher expose à M. le ministre des
affaires étrangères la situation des auxiliaires de justice et parti-
culièrement des huissiers de nationalité française ayant assuré le
service des tribunaux des anciens établissements français de l'Inde,
jusqu ' à la date du 28 septembre 1968, date à laquelle la République
indienne a supprimé ces tribunaux . Le décret n" 64. 238 du 12 mars
1964, réglant le cas des fonctionnaires du cadre local, n' ayant pas
traité du cas de ce personnel, au demeurant en nombre fort restreint,
il ne peut bénéficier d'aucune mesure de reclassement, ni d'aucun
régime de retraite, alors que, recruté sur concours et ne bénéficiant
pas du principe de la vénalité des charges, il serait logique que son
sort suive celui des greffiers dont le cas a été réglé par le décret
précité . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation injuste.

7103 . — 20 août 1969 . — M . Fortuit rappelle à M . le ministre des
affaires étrangères l ' émotion et l' inquiétude ressenties par le Gou-
vernement français devant les souffrances des populations du Biafra,
ces sentiments ayant été manifestés publiquement au cours de ces
derniers mois. Il apparaît malheureusement que le conflit demeure
sans autre solution que le massacre d ' un peuple courageux, toute
tentative de dialogue tendant à l'établissement d'un cessez-le-feu
devenu d 'une extrême urgence ayant échoué . Le peuple français ne
pouvant rester passif devant ce drame qui déshonore l 'ensemble du
monde civilisé, il lui demande s ' il peut lui indiquer : 1° les décla-
rations et démarches effectuées par le Gouvernement français et
marquant la position de notre pays au regard de la situation du
Biafra, avec énumération chronologique ; 2" le résultat des différents
appels à la générosité du peuple français (semaine en faveur du
Biafra, du 10 au 17 mars 1969 par exemple), ainsi que l 'emploi qui
a été fait des sommes recueillies et des denrées (alimentaires, phar-
maceutiques, etc .) collectées ; 3" les intentions du Gouvernement
français en ce qui concerne : a) la poursuite, par l'intermédiaire de
la Croix Rouge française, du fonds international de secours à l 'en-
fance, et autres oeuvres de bienfaisance, d'un soutien d'ordre pure-
ment humanitaire ; b) une intervention diplomatique, notamment
dans le cadre de l'organisation des Nations Unies, afin de promouvoir
une négociation véritable entre les belligérants, le conflit nigéro-
biafrais ne pouvant plus être considéré comme un problème propre
aux seuls Etats africains, mais s'inscrivant dans les faits comme une
tragédie qui ne peut laisser indifférentes les grandes puissances
internationales.

AGR1CI .TURF

7033. -- 8 août 1969..— M. Fouchier attire l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur le fait que la loi n° 66-1005 du 28 dé-
cembre 1966 sur l'élevage n'a pu encore être mise complètement
en application en raison de la non-publication de nombreux décrets
et arrêtés prévus par le texte, dont tout spécialement ceux relatifs
à l'article 3 . II lui demande si, compte tenu, d'une part, de l'impor-
tance que revêt le problème de l ' élevage en France et, d 'autre part,
du fait que plus de deux ans et demi se sont déjà écoulés depuis
le vote de cette loi, il pense pouvoir faire accélérer la mise au point
et la publication des textes en souffrance.

7038. — 12 août 1969 . — Mme Prin expose à M . le ministre de
l'agriculture que, d'après certaines informations, une augmentation
de 10 p. 100 des charges sociales agricoles serait envisagée dans le
budget pour 1970. Cette nouvelle majoration se produirait au
moment où les statistiques font état d'une baisse du revenu agricole
moyen qui cache, comme on sait, une dégradation plus grande du
pouvoir d' achat des petits et moyens agriculteurs . Si cette augmen-
tation était appliquée uniformément, elle aggraverait l 'injustice
actuelle de la répartition des charges sociales agricoles qui fait qu'un
cultivateur ayant 1 .280 francs de revenu cadastral, ce qui correspond
à une exploitation de 20 à 35 hectares suivant les régions, paie une
cotisation à l 'assurance maladie aussi importante que celle d'un
gros agriculteur exploitant des centaines d 'hectares . Parfois même ce
gros agriculteur ne paie aucune cotisation à l'A . M. E. X. A., étant
assujetti à un autre régime social . Elle lui demande : 1° s 'il n'estime
pas inopportune et injustifiée toute nouvelle augmentation des
charges sociales agricoles eu égard à la stagnation voire à la baisse
du revenu agricole ; 2° s ' il n ' envisage pas une réforme de la répar-
tition des charges sociales des agriculteurs, exonérant largement
les petits et moyens exploitants avec contribution proportionnelle-
ment plus grande des gros, quelle que soit leur affiliation à un
régime social.

7039. — 12 août 1969. — M . Ramette expose à M . le ministre de
l ' agriculture que le Parlement européen a adopté le 3 juillet 1969
un projet d'organisation du Marché commun du tabac qui prévoit
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notamment la liberté des prix et des plantations, ainsi que la possi-
bilité d 'importations, sans restriction avec seulement la seule pro-
tection du droit de douane. Lorsque l'on sait que le prix du tabac
importé se situe environ à 50 p . 100 du prix du tabac français, on
peut légitimement s' inquiéter des conséquences que pourrait avoir
un tel règlement pour les planteurs de notre pays qui verraient dis-
paraître les garanties dont ils bénéficient actuellement . La concur-
rence des importations à bas prix et celles des plantations industriel-
les qui ne manqueraient pas de se développer, ne pourraient
qu 'avilir les cours du tabac à la production et entraîner la dispa-
rition des exploitants familiaux qui se consacrent à l 'heure actuelle
à cette culture . Il lui demande si le Gouvernement entend prendre
des mesures pour s ' opposer à ce projet et sauvegarder pour les
planteurs de tabac français la garantie de prix et d ' écoulement qui
est la leur.

7040 . — 12 août 1969 . — M . Roucaute expose à M . le ministre de
l'agriculture que, dans les milieux viticoles, l 'inquiétude grandit au
sujet de l 'imminence de l 'entrée du vin dans le Marché commun . Le
projet de règlement de la commission européenne ne prévoit aucune
mesure réglementant les plantations, aucune intervention ni prix
garanti, aucune protection satisfaisante contre les importations des
pays tiers, détruisant ainsi l ' organisation de la viticulture française
et l'équilibre relatif du marché du vin . Dans ces conditions, l 'adop-
tion d ' un tel règlement ne manquerait pas d'accroitre dangereu-
sement les excédents et de provoquer un effondrement des cours.
Une telle perspective concernant une production qui constitue la
plupart du temps une monoculture pourrait plonger des régions
entières dans la misère, comme cela s' est produit, dans d'autres
conditions, au cours de notre histoire . Il lui demande si le Gouver-
nement compte prendre des initiatives pour s 'opposer à ce projet
de règlement européen du vin, afin de sauvegarder l 'avenir de la
viticulture française et de ses exploitants familiaux qui en consti-
tuent l ' immense majorité.

7041 — 12 août 1969 . — M . Védrines expose à M. le ministre
de l'agriculture qu ' un projet de décret modifiant le code rural
relatif aux élections des chambres d 'agriculture a été soumis aux
bureaux des chambres régionales. Ce projet vise notamment :
1" à éliminer du corps électoral des chambres d ' agriculture, et
donc de la possibilité d ' être élus, les chefs, d ' exploitation qui, tout
en continuant d'exploiter, bénéficient d 'une retraite ou pension
d' invalidité d 'un autre régime social que l'A .M .E .X.A. et les
anciens exploitants de plus de 50 ans. Or les intérêts économiques
et sociaux de ces personnes, que le projet de décret exclut du
corps électoral, n' en continuent pas moins à relever de la compé-
tence des chambres d'agriculture qu ' ils n 'auront pourtant plus la
possibilité d 'élire ; 2 " à élargir le collège des bailleurs de baux
ruraux ep accordant le droit de vote et d 'éligibilité à tout pro-
priétaire non exploitant depuis 2 ans au lieu de 5 ans et à tout
propriétaire bailleur de parcelles au lieu d ' exploitations agricoles ;
3' le projet de 'décret maintient le refus de la gratuité des frais
électoraux, et le rejet d 'un mode de scrutin proportionnel, per-
mettant à tous les courants syndicaux d ' être représentés équita-
blement dans les prochaines chambres d 'agriculture. Il lui demande
s 'il n 'estime pas ce projet contraire aux dispositions de l 'article 502
du code rural qui stipule que : s Les chambres d 'agriculture sont
auprès des pouvoirs publics les organes consultatifs et professionnels
des intérêts agricoles de leur circonscription » et qui par consé-
quent, devraient être les organes véritablement représentatifs
de toute la population agricole.

7042 — 12 août 1969. — M . Pierre Villon expose à M. le ministre
de l'agriculture qu'après l'augmentation du taux d'escompte de
la Banque de France et les prévisions de restrictions budgétaires,
une inquiétude s'est emparée des milieux professionnels agricoles
qui craignent une majoration des taux d 'intérêt des prêts du
Crédit agricole. Au moment où le revenu agricole stagne, ou se
dégrade, et qu 'on annonce officiellement une réduction des
crédits d'investissements dans le prochain budget, une majoration
des taux d'intérét des prêts du Crédit agricole ne pourrait qu'ag-
graver les efforts de modernisation, notamment de la part des
exploitants agricoles familiaux. Il lui demande s 'il ne croit pas
nécessaire, dans ces conditions, de s 'opposer à toute majoration
des taux . d'intérêt des prêts du Crédit agricole.

7045. — 12 août 1969 . — M . Madrelle attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur les importations abusives de raisins
de table et de poires alors que la récolte française s 'annonce impor-
tante. De telles importations provoquent une baisse sur les cours
exclusivement à la production, ce qui accroit les difficultés de
trésorerie déjà sérieuses des producteurs français. Il lui demande
s' il n 'estime pas urgent de prescrire l'arrêt de ces importations
abusives.

7066. — 14 août 1969 . — M . Bonhomme rappelle à M. le ministre
de l'agriculture qu'une distribution (le beurre u été effectuée à
l 'occasion des fêtes de fin d 'année 1968 en faveur des personnes
âgées . M. le ministre des affaires sociales, répondant à une
question écrite relative à ce sujet (Question écrite n" 4369, Journal
officiel, Débats A . N. du 24 mai 1969, p . 1434) évoquait, compte
tenu des difficultés qui s 'étaient produites à l 'occasion de cette
distribution, les mesures qui étaient à l 'étude en vue d ' améliorer
les conditions des prochaines distributions de denrées alimentaires.
Il lui demande si de nouvelles distributions de denrées alimentaires
sont envisagées . Dans l'affirmative, il souhaiterait savoir quelle
somme sera consacrée à ces distributions et quels produits en
feront l ' objet.

7068. — 14 août 1969 . — M. Cornette expose à M. le ministre de
l ' agriculture que, depuis un an environ, la pesté porcine frappe
particulièrement le cheptel porcin de la région Nord entraînant,
d' une part, des pertes sévères pour les éleveurs concernés et
éliminés pour plusieurs mois, d'une production essentielle, consti-
tuant, d ' outré part, une charge pour le Trésor de plus d 'un million
de francs depuis janvier 1969 . L'épizootie, en dépit des mesures
prises jusqu ' ici, menace une production régionale de l'ordré de
1.600 .000 porcs par an et d 'une valeur de 400 millions de francs
alors même que notre production nationale est déficitaire . Un plan de
séro-vaccination obligatoire du troupeau porcin régional, avec une
participation importante de d'Etat, vient d 'être très judicieusement
mis au point et sa mise en application prochaine est hautement sou-
haitable . Toutefois, au moment où les éleveurs français de porcs
acceptent les obligations que comporte la réalisation de ce plan, il
apparaît nécessaire .que des garanties sanitaires identiques soient
exigées des porcs importés . En effet, les foyers constatés dans la
région frontalière du Nord ont, très vraisemblablement, pour
origine mie contamination par les sujets importés d ' un pays voisin
où la malidie sévit à l'état endémique et atypique, où la prophylaxie
mise en oeuvre n 'est en harmonie avec celle pratiquée en France,
notamment sur le plan de l 'extinction des foyers par abattage de
tous les animaux sensibles et destruction des cadavres. Dès la mise
en oeuvre du plan , de séro-vaccination obligatoire dans les départe-
ments du Nord. Pas-de-Calais et Aisne, les porcs présentés à
l ' importation devraient être refoulés si la preuve de leur séro-
vaccination contre la peste porcine, par document sanitaire et
identification correspondante, n'était pas fournie au contrôle avec
les autres documents douaniers . Il lui demande, en conséquence,
s ' il est disposé à prendre une telle mesure et à en saisir son
collègue de l 'économie et des finances afin de coordonner la décision
des deux ministères dans une action d'un intérêt général évident.

7091 . — 19 août 1969. — M. Vandelanoitte appelle l' attention de
M . le ministre de l' agriculture sur la situation des étudiants, fils de
cultivateurs, qui effectuent en fin d ' études, leur temps de service
militaire actif. La très grande majorité d ' entre eux avait l ' habitude
de consacrer, déjà au temps de leurs études secondaires, une bonne
partie de leurs vacances scolaires aux travaux agricoles, effectués
chez eux pendant la période estivale. Pendant leurs années d'études
universitaires, ils continuent à agir de même. Ils constituent ainsi,
pour les travaux d' été, une main-d 'oeuvre d'appoint, très appréciée
dans . l'exploitation familiale et dont l'absence serait péniblement
ressentie par certains cultivateurs . Il lui expose que ces jeunes
soldats ne peuvent cependant obtenir de permission agricole, le
refus qui leur est opposé découlant de la réglementation en vigueur
qui subordonne l'attribution des permissions agricoles à une condi-
tion — qu'ils ne peuvent évidemment pas remplir — puisqu 'il s ' agit
de la délivrance, par la mairie de leur résidence, d'une attestation
établissant que les intéressés ont été occupés pendant une période
d'au moins un an à des travaux agricoles avant leur incorporation.
M. Vandelanoitte demande donc à H . le ministre de l' agriculture
s'il n'envisage pas, en accord avec son collègue chargé de la défense
nationale, de revoir ce point précis de la situation des militaires,
issus de milieux agricoles et effectuant, en fin d'études universi-
taires, leurs temps de service actif . Il lui demande s' il ne pense
pas soumettre à étude, en particulier, la possibilité d ' accorder à ces
jeunes gens une permission agricole, moyennant certaines conditions
à définir, par exemple la production d'une attestation signée par les
exploitants agricoles qui les ont employés, et visée par le maire de
leur résidence, établissant que les intéressés ont participé pendant
plusieurs années consécutives aux travaux agricoles d 'été. D ' autres
conditions à remplir pourraient éventuellement être adjointes à
celle-ci.

7111 . — 21 août 1969 . — M. Védrines expose à M . le ministre de
l 'agriculture qu ' un certain volume de crédits est affecté au finance-
ment des actions de promotion collective en agriculture. Il lui
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demande s ' il peut lui préciser le montant des crédits alloués à
chacun des organismes agréés pour chacune des ann'es_1967, 1968
et 1969.

7118. — 21 août 1969 . — Mme Prin expose à M. le ministre de
l ' agriculture que le comité économique agr?cole de la pomme de terre
pour les départements du Nord et du Pas-de-Calais, a décidé la
dénaturation d' un certain tonnage de pommes de terre hàtives pour
soutenir le marché et préserver le prix minimum de 20 francs le
quintal . Cette opération coûte cher puisque les producteurs sont
rémunérés sur la base de 20 francs s ' ils dénaturent au fuel et sur
la base de 18 francs s 'ils dénaturent au bleu de méthylène . Elle
est financée par une cotisation obligatoire versée par les produc-
teurs et par une subvention de l 'Etat . S ' il est vrai que les produc-
teurs doivent recevoir des prix rémunérateurs, il est inadmissible
que des produits alimentaires soient ainsi détruits, c 'est pour les
mèmes raisons que l' an dernier des quantités de pêches, poires,
pommes, tomates ont été détruites . Elle lui demande s ' il entend
prendre les mesures nécessaires pour arrêter ce gàchis et par
exemple pour que les sommes consacrées à de telles opérations
soient utilisées pour permettre de céder ces produits à un prix
avantageux, notamment les pommes de terre qui constituent l ' ali-
ment essentiel des familles modestes et des économiquement
faibles, et, d 'autre part, s 'il ne lui parait pas souhaitable d'envisager
la transformation des pommes de ter re excédentaires en fécule
plus facilement conservable.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

7025 . — 8 août 1969 . — M . Alban Voisin expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre la situation des
victimes civiles de guerre au regard des avantages du fonds natio-
nal de solidarité . II signale qu ' une personne àgée de 76 ans s'est
vue retirer le bénéfice de l' allocation du fonds national de solida-
rité car ses ressources, pension de victime civile de la guerre
1914. 1918 comprise, dépassaient le plafond d ' attribution de cet
avantage . Il lui demande si, compte tenu de la nature de la res-
source provoquant le dépassement, un aménagement ne pouvait
être accordé en faveur des victimes civiles de guerre qui, déjà
blessées en leur chair, subissent les souffrances physiques qu 'entraîne
leur état .

DEFENSE NATIONALE

710e. -- 21 août 1969. — M . Fortuit expose à M. le ministre d 'Etat
chargé de la défense nationale que sa récente décision du 11 juillet
dernier, de contribuer à la sécurité routière par la mise en place
d ' antennes médicales de l'armée, disposées sur les grands axes
routiers français au cours de chaque fin de semaine et pendant la
durée des vacances, constitue en elle-même une initiative heureuse
qui a été généralement bien accueillie et qui met en évidence la
volonté du Gouvernement de trouver une solution rapide aux
problèmes de la route, en utilisant à cet effet les possibilités offertes
par l' armée . Cependant, et malgré une évidente bonne volonté et
une grande rapidité d'intervention dans quelques cas précis, il
apparaît que les moyens mis en oeuvre ne permettent qu 'une
action fort limitée . On Faut citer l 'exemple des départements de
l'Essonne et de la Seine-et-Marne, par lesquels s ' effectuent les
grandes migrations touristiques, qui ne disposent ni d ' outillage
permettant de dégager les blessés bloqués dans leur véhicule, ni
de matériel de réanimation, ni de liaisons radio modernes, ni de
médecins en nombre suffisant, Sans méconnaître la qualité des
services rendus, notamment gràce à leur rapidité d ' intervention,
les antennes de secours militaires ne constituent donc encore
qu 'une expérience. Aussi d lui demande s ' il n ' estime pas urgent de
prendre des mesures destinées à renforcer les moyens ainsi mis en
oeuvre pour donner à l 'expérience en cours une efficacité réelle.
Ces moyens nouveaux pourraient consister, par exemple, en la mise
à la disposition des centres de secours de sapeurs-pompiers, du
personnel médical militaire : médecins, infirmiers, secouristes de
l'armée, munis de tout le matériel nécessaire . Les sapeurs-pompiers,
qui disposent d ' ambulances spécialement étudiées pour le transport
des grands blessés — ce qui n ' est pas le cas pour les ambulances
militaires — et qui ont l 'habitude de relever les blessés, dispose-
raient ainsi de médecins compétents . Une judicieuse coopération
entre ceux-ci et l'armée serait de nature à apporter une réelle
efficacité à cette initiative dont l'aspect positif est excellent dans
son esprit mais dont une amélioration dans les moyens se révèle
indispensable.

7113. — 21 août 1969 . —. M. Floué' porte à la connaissance de
M . le ministre d' Etat chargé de la défense nationale qu 'à l ' hôpital
militaire français de Fribourg im Breisgau (Allemagne), plusieurs
jeunes soldats, élèves infirmiers ont eu les cheveux tondus à la
suite d'une punition infligée par un officier supérieur . II s ' étonne
que de telles pratiques aient encore cours dans l ' armée française
et il lui demande quelles mesures seront prises pour en finir
avec de telles brimades indignes de notre pays.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

7023 . — 8 août 1969. — M. Cerneau expose à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements
et territoires d'outre-mer, qu 'à la suite de la question écrite n" 3916
posée le 15 fevrier 1969 à M . le ministre de l 'économie et des finances,
à laquelle il a été répondu le 19 avril et qui concernait le solde
migratoire en faveur des entrées qui a été de 94 unités à la Réunion
en 1967, malgré le chiffre de 3.011 unités atteint par la migration
en métropole au titre du Bumidom la même année, M . le minist re
de l 'économie et des finances indiquait dans sa réponse qu ' il n ' était
pas possible d 'établir, à partir de données provenant des services
des renseignements généraux, une ventilation des entrées et des
sorties de voyageurs dans le département de la Réunion telle
que l ' on puisse savoir tt le nombre total des émigrants d ' une
part et celui des immigrants d 'autre part a . Etant donné l'impor-
tance des renseignements réclamés, il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre et qui au demeurant sont facilitées puisqu' il
s' agit d'une île, pour déterminer avec le plus de précisions possibles
la nature des courants de sortie et principalement d ' entrée de per-
sonnes à la Réunion.

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

7067. — 14 août 1969 . — M. Cassabel expose à M . le ministre du
développement industriel et scientifique qu ' il a eu connaissance du
fait que le Gaz de France s ' entremet parfois entre ses usagers
et les maisons de commerce pour la fourniture d ' appareils et se
fait verser des arrhes par les usagers acheteurs (10 p . 100 du prix).
Or les arrhes, qui ont juridiquement le caractère de moyen de
débit, ne peuvent se concevoir qu'à l 'occasion de vente ou promesse
de vente, donc uniquement entre vendeurs et acheteurs (article 1590
du code civil et jurisprudence de la cour de cassation) . Le problème
se pose donc de savoir si l ',E . D . F : G. D . F ., de caractère industriel
et commercial pour la vente de gaz et de courant, a également le
caractère commercial pour la vente des appareils d ' utilisation et
peut traiter avec les clients et leur faire verser des arrhes, lesquelles
ne pourraient profiter qu'à l ' E . D . F.-G. D . F. en cas de dédit du
client . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître si,
sur le plan administratif, cette action du G. D . F ., et la perception
d'arrhes qui en résulte, est conforme aux lois et règlements en
vigueur, si elle est admise ou approuvée par son département et st
elle a eu lieu généralement dans toute la France . Aucune référence
de textes autorisant ces pratiques ne figure en effet sur les imprimés
de bons de commande et de reçus d'arrhes des services du G . D. F.
de certaines localités de sa circonscription . Il lui demande en outre
de lui indiquer comment sont organisés les services dits s commer-
ciaux u de l'E . D . F .-G. D . F., quelles sont exactement leurs attri-
butions et les dispositions réglementaires régissant le statut de leurs
personnels, notamment en ce qui concerne leurs rémunérations,
fixes ou par commissions et, dans ce dernier cas, par qui et selon
quels pourcentages sont payées les commissions.

ECONOMIE ET FINANCES

7020 . — 4 août . — M. Jacquet expose à M . le ministre de l'éco-
nomie et des finances que l'administration des douanes accorde
le bénéfice de la détaxation du fuel oit utilisé dans les tracteurs
agricoles servant à effectuer le débardage des bols, à condition
que les transports aient lieu sans rupture de charge jusqu 'à une
gare, une scierie ou une papeterie situées à moins de 30 kilomètres
du lieu d'abattage, et lui demande si la nécessité pour un débar-
deur de faire glisser le long des pans d 'une montagne des grumes
jusqu ' à un chemin carrossable où les bois sont chargés sur le
tracteur constitue une n rupture de charge s susceptible d'entraîner
la suppression de la fourniture de carburant détaxé,

7021 . — 8 août 1969 . — M. Cerneau rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances que la réponse, en date du 22 novembre
1968, de son prédécesseur à une question écrite qu 'il lui avait
posée le 24 août 1968 relative au très important retard apporté
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à l' établissement des comptes économiques des départements d'outre-
mer (les comptes économiques de 1965, 1966, 1967 et 1968 ne sont
pas encore connus) précisait en ce qui concerne la Réunion que
l 'achèvement des comptes définitifs de 1965, 1966 et 1967 était
prévu pour la fin de l ' année 1968 et que, d ' une façon générale,
e les mesures prises devaient permettre, à l ' avenir, l ' établissement
régulier des comptes économiques des départements d 'outre-mer
dans les délais normaux » . Or, non seulement ceux de 1968 n ' ont
pas encore été publiés, mais on attend toujours ceux de 1965,
1966 et 1967 . Il lui demande en conséquence ses intentions er, ce
qui concerne la mise à la disposition des ressortissants de chaque
département d'outre-mer, des renseignements leur permettant de
suivre l'évolution, économique de leur département respectif dans
les mêmes conditions de délais qu 'en France métropolitaine.

7030. — 8 août 1969. — M . Rossi attire l'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur ce cas d'une personne
âgée de 67 ans qui, ayant hérité en 1955 d ' un terrain de 3 hectares
48 ares, actuellement en exploitation agricole, désirerait lotir une
partie de ce terrain, soit une surface de 80 ares qu ' elle souhaite
vendre à 8 acquéreurs à raison de 10 ares chacun. Il est précisé
que ce terrain appartient à la famille de l ' intéressé depuis de
très nombreuses années. II lui demande si le propriétaire peut
prétendre bénéficier des exonérations concernant la vente envisagée
et sous quelle forme.

7036. — 11 août 1969 — M . Massoubre appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les graves inconvé-
nients qui résultent, pour les industriels de sa circonscription, de
la politique de restriction des crédits récemment mise en oeuvre.
Cette politique, si elle était appliquée de manière trop restrictive,
risquerait de compromettre l'activité de nombreuses entreprises, et
de les contraindre, dans bien des cas, à un dépôt de bilan . Il lui
demande donc s ' il n'envisage pas un assouplissement des mesures
déjà prises d'encadrement du crédit et de limitation de l ' augmen-
tation du montant des obligations cautionnées.

7046. — 13 août 1969. — M . Voilquin attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que l ' article 3 de
la loi de finances pour 1968, n" 67 .114 du 21 décembre 1967, dispose
qu 'à compter du 1" janvier 1968, lorsque, d 'une année sur l 'autre,
une hausse supérieure à 5 p . 100 intervient sur l 'indice des
259 articles, le Parlement est saisi de propositions tenddnt à aména-
ger, en fonction de cette évolution, les tranches du barème de
l'impôt sur le revenu . Or, entre janvier 1968 et janvier 1969,
l'indice des prix de détail a progressé de 5,4 p. 100, le barème
de l'impôt sur le revenu devrait donc cette année, être revisé pour
la fixation desdits revenus . Il est donc demandé, à cette occasion,
quand est envisagé le dépôt, puis le vote d'un projet de refonte
du barème de l'I .R .P .P . applicable pour l' année en cours.

7056. — 14 août 1969 . — M. Alduy demande à M. le ministre de
l'économie et des finances quelle suite il entend réserver aux voeux
émis par l'assemblée générale des caisses d' assurance vieillesse
artisanale, qui portent sur les points suivants : 1° maintien pour
l'année 1970, du même taux des cotisations d ' assurance vieillesse
que pour l' année 1969 ; 2" allocation minimale nationale uniforme
pour tous les Français et financée dans le cadre du volume global
actuel du budget de la nation ; 3" organisation par le Gouvernement
d'une e table ronde a sur ce sujet d 'intérêt national à laquelle, en
plus des ministres intéressés -participeraient des parlementaires
désignés par la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales de l'Assemblée nationale et de la commission des affaires
sociales du Sénat, les organisations syndicales de salariés, les
organisations professionnelles patronales et de travailleurs indé-
pendants, les organismes d'assurance vieillesse de salariés et de
non-salariés, ainsi que des représentants de la commission d'étude
des problèmes de la vieillesse. Cettes table ronde » devrait aboutir
au dépôt d'un projet de loi par le Gouvernement, sur lequel le
Parlement se prononcerait, après avis du Conseil économique et
social.

7064. — 14 août 1969 . — M. Krieg demande à M. le ministre de
l'économie et des finances les raisons qui ont pu justifier l'augmen-
tation des tarifs que vient de décider la « Compagnie de navigation
transméditerranéenne a. Cette augmentation, curieusement fixée
au taux même choisi il y a quelques jours pour la dévaluation du
franc (12,5 p. 100) va en effet lourdement peser sur ceux de nos
compatriotes qui utilisent les bateaux de cette compagnie afin

de se rendre en Espagne, en Algérie et en Tunisie ; et plus encore
pour nos compatriotes des départements d ' outre-mer, puisqu' une
augmentation analogue est décidée pour les lignes à destination
des Etats-Unis et des Antilles . Au moment même où le Gouverne-
ment, afin d 'assurer le succès de la dévaluation est amené à prendre
des mesures pour éviter une hausse excessive des prix, il est infi-
niment regrettable de voir prendre une mesure comme celle qui
vient d 'être rappelée et il semble que tout doive être fait pour
— dans la mesure du possible — la rapporter.

7077. — 18 août 1969. — M. Planelx indique à M. le ministre
de l 'économie et des finances que lors des débats devant l'Assem-
blée nationale, à l 'occasion de l 'adoption des dispositions relatives
à la taxe spéciale sur certains véhicules routiers, dite «taxe à
l ' essieu s, reprises sous l 'article 553 B du code général des impôts,
le ministre des transports a justifié cette mesure en déclarant
notamment : a il convient donc que le transport routier assume,
pour sa part, ses propres charges d'infrastructure ; c'est à quoi
répond la nouvelle taxe qu 'il vous est demandé de voter s, ajoutant
un moment plus tard que « les essieus lourds fatiguent également
toutes les routes s . (Cf . Journal officiel, Débats Assemblée nationale,
n" 79 du 18 octobre 1967, 2' séance du 17 octobre, page' 3683).
Or, il lui fait observer que si les poids lourds « fatiguent égale-
ment toutes les routes s, ils fatiguent donc notamment les routes
départementales et communales, ainsi que la voirie urbaine. Mais
cette taxe n ' en est pas moins perçue uniquement par l ' Etat qui
n ' en reverse aucune partie aux collectivités locales bien que les
poids lourds fassent une utilisation de plus en plus importante
des routes autres que les routes nationales ou les autoroutes,
dans la mesure où le train ne dessert pas toutes les localités
et où, par exemple en période hivernale ou en période de grands
départs en vacances, certains itinéraires sur autoroutes ou sur
routes nationales leur sont interdits. Les dépenses de voirie
ayant considérablement augmenté, dans les budgets locaux au
cours des dernières années et les tranche ss locales du F. S . I. R.
restant depuis longtemps au même niveau très bas, ce qui équivaut
à une diminution en valeur relative dans l'ensemble du Fonds, il
lui demande s'il n'envisage pas de prendre des mesures pour
affecter une partie de la ressource fiscale procurée par la taxe
spéciale aux collectivités locales, l 'affectation pouvant être faite,
par exemple, au prorata du kilométrage à entretenir.

7093 . — 20 août 1969. — M. Ducos expose à M . le ministre de
l ' économie et des finances qu' un communiqué officiel annoncé par
le Gouvernement avait l'intention de déposer un projet de loi sur
e les conditions dans lesquelles des délais pourraient être accordés
aux rapatriés pour s 'acquitter de certaines dettes contractées à
l' occasion de leur réinstallation en France s, et qu'il se félicite de
cette attention portée aux questions relatives à la protection juri-
dique des Français rapatriés . Mais il déclare que c'est beaucoup
plus que cela que les rapatriés sont en droit de demander. Ils
estiment qu 'il est temps pour eux d ' obtenir enfin satisfaction
après les huit années de leur cruelle attente de la réalisation de
l' article 4 de la loi n" 61-1439 du 26 décembre 1961, par lequel
le Parlement leur avait accordé à l'unanimité, l 'indemnisation de
leurs biens perdus ou spoliés. Le projet de loi envisagé devrait
donc renfermer les conditions d 'application de cette mesure con-
forme à la fois à la légalité, à l'équité, et à l' intérêt national.
Cul, à l 'intérêt national. L ' opération sera payante, en effet, pour
peu que soit suivi de près le réinvestissement des indemnités dans
le cadre du plan . Une proposition de loi a été mise sur pied,
il y a à peine quelques mois par l'Anfanoma. Après avoir suggéré
d'amortir tant de milliards de dettes en tant d'années, l'Anfanoma
propose à l'Etat un différé d'amortissement et de paiement d'in-
térêt . Il conservera les fonds jusqu'aux premières ouvertures
de crédits de reconversion. Ces crédits permettraient la reconstitu-
tion des biens perdus et la création de richesses nouvelles sur
le territoire . C'est ainsi que l' Etat serait en mesure de payer
ses échéances . Ce que la Grande-Bretagne a fait en prenant à
charge la réparation intégrale des dommages subis par ses citoyens
du Kénya ; ce que la Belgique a fait en vue d ' une indemnisation
progressive mais complète de ses ressortissants du Congo, la France
ne peut se refuser à le faire pour ses rapatriés qui non seulement
ont toujours été d 'excellents Français mais ont créé de la France en
Afrique . La honte qui rejaillirait sur nous serait d'autant plus
grande qu'au lieu de contraindre l ' Etat algérien à opérer par lui-
même l'indemnisation, dont il est le responsable prioritaire, le
Gouvernement français le comble de toutes sortes de dons et
d'avantages, allant jusqu'à lui livrer de nombreux avions alors
qu'il refuse de remettre aux Israéliens ceux qu'ils ont payés. Il
lui expose qu 'il serait . temps qu 'il se souvint de la déclaration
qu'il fit le 25 septembre 1963 à la commission des finances «Le
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bien avoir enseigné dans un C .E .G . avant le 31 décembre 1962
ou bien avoir exercé pendant cinq années dans un C . E . G . ou C . E. T . ;
ou bien encore avoir obtenu depuis au nioles trois années le C .A .P.
d'instituteur. II lui signale le cas d ' un enseignant qui occupe, à
l ' heure actuelle, un poste en Algérie au titre de la coopération et
qui se voit contraint de subir les épreuves théoriques du C .A.P..
en plus des épreuves pratiques, alors qu ' il est en poste dans un
C .E.G . depuis le 26 novembre 1962. Ets .tt donné que les textes
peu vent donner lieu à des interprétations diverses, il lui demande
de bien vouloir préciser quelles sont les obligations de l ' intéressé
en ce qui concerne les épreuves théoriques du C .A.P. donnant
accès à un poste d 'enseignement dans les C .E.G.

7057. — 14 août 1969. — M . Delelis attire l ' attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur l ' intégration des instructeurs
du plan de scolarisation en Algérie dans les cadres métropolitains.
Les intéressés souhaitent bénéficier le plus tôt possible d ' un statut
leur garantissant les mêmes droits que les enseignants métropoli-
tains. II lui fait remarquer les sacrifices qu ' ils ont consentis à la
cause française en Algérie . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre en faveur des intéressés qui s'inquiètent à juste titre de
l'avenir de leur profession.

7062. — 14 août 1969 . — M. Boscher rappelle à M. le ministre de
l'éducation nationale les prises de position de M . le Président de la
République lors de la récente campagne électorale affirmant son
désaccord avec les mesures réglementaires prises antérieurement et
aboutissant au report jusqu'à la classe de 4' de l 'étude du latin . Il
s'étonne dès lors que ces mêmes - mesures se trouvent maintenues,
alors qu'il apparaîtrait souhaitable que le latin fasse partie du tronc
commun sous la forme d'un banc d ' essai pour tous les élèves de
la classe de 6' et d ' une option dès la 5' . Il lui demande ses intentions
en la matière.

7073 . — 14 août 1969 . — M. Fortuit tient à exprimer à M . le
ministre de l'éducation nationale sa satisfaction de la décision,
concrétisée par l'arrêté du 7 août 1969 (Journal officiel, Lois et
Décrets du 8 août 1969), de supprimer les heures de classe du
samedi après-midi dans les écoles élémentaires et maternelles.
II lui expose néanmoins que cette mesure apparaît insuffisante
et que la journée du samedi devrait être étalement libre pour
les enfants relevant de l ' enseignement prime. . , sous réserve évidem-
ment d 'aménagements horaires, d' ailleurs prévus dans les termes
de l'arrêté précité, les 27 heures de scolarité hebdomadaire
pouvant faire l'objet d' une répartition différente dont la réalisation
ne semble pas poser de problèmes particulièrement difficiles è
résoudre. La liberté totale ainsi accordée deux jours consécutifs
à de jeunes enfants répondrait au désir, maintes fois exprimé par
de nombreux parents, eux-mêmes libérés de toute astreinte au
regard de leurs obligations professionnelles, chaque fin de semaine,
de vivre au même rythme que celui de leurs enfants et de reprendre
un rôle éducatif, indispensable et récemment démontré, au sein
d ' une famille ainsi reconstituée . Par ailleurs, les enfants des
grandes agglomérations urbaines auraient la possibilité d 'une
évasion au grand air, facilitée par la mise en place d 'un horaire
scolaire adapté aux horaires hebdomadaires dont bénéficient actuel-
lement la grande majorité des travailleurs . Il lui demande, en
conséquence, s' il ne lui apparait pas que l 'arrêté du 7 août 1969
ne constitue qu 'une première étape et s'il n 'estime pas devoir
répondre au voeu de liberté totale du samedi pour les enfants de
l ' enseignenment primaire . Il lui fait remarquer que la mise en
oeuvre de la mesure de suppression totale de classe pour le samedi
ne saurait apporter aucune gêne supplémentaire pour certaines
familles à qui pourrait se poser le problème de la garde des enfants
pour des raisons diverses d'ordre professionnel ou de convenances
personnelles . En effet, la suppression de cours n 'entrainerait pas
systématiquement la fermeture des écoles et les maîtres demeurés
à leur poste assumeraient, outre l 'accueil, la surveillance et la
mise au point d ' activités soit récréatives, soit sportives, soit d 'éveil,
pour les élèves dont les parents en exprimeraient le désir.

7074 . — 14 août 1969. — M. Pierre Lelong attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des élèves
des lycées techniques, qui sont âgés de plus de 20 ans . Ces élèves,
dont le nombre n ' est pas négligeable, proviennent, en général, de
milieux sociaux peu fortunés . Or, n 'étant pas assimilés à des
étudiants et n'étant plus considérés comme étant à la charge de
leurs parents, ils sont obligés de payer des cotisations très élevées
(de l'ordre de 112 francs par trimestre) pour souscrire une assurance
volontaire qui ne les couvre qu'imparfaitement, puisqu 'elle concerne

Gouvernement français ., disait-il, pourrait être amené à pré-
lever sur l ' aide financière qu ' il accorde à l ' Algérie, des crédits
destinés à indemniser ses ressortissants victimes des nationalisa-
tions . . Ce qu'il a dit alors, tous les Français le pensent . Ils
sont indignés de voir qu ' on laisse les rapatriés s'enfoncer de
plus en plus dans la misère alors qu 'on enr ichit leurs persécu-
teurs . Il lui demande s 'il n'estime pas devoir présenter au
Parlement un projet de loi qui prouve qu 'il reste toujours
dévoué à la cause des rapat r iés et qu'il reste fidèle à lui-même.

7094. — 20 août 1969 . — M. Krieg attire l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la sitgation d ' une entre-
prise industrielle de la région parisienne en raison des mesures
d 'encadrement de crédit actuellement en vigueur . Cette entr eprise
qui bénéficie depuis le mois de septembre 1968 d ' une expansion
très importante n atteignant environ 40 p . 100) a vu ses banques
refuser l 'escompte des traites qui lui étaient présentées au-
delà des plafonds prévus. Or, pour lui permettre de satisfaire aux
commandes de ses clients, elle est contrainte d ' acheter plus de
matières premières et d ' employer plus de personnel . Pour cela,
il lui faut des possibilités financières accrues, représentées par
les traites que lui remettent ses clients. Mais il va de soi que
l'immobilisation d ' une partie importante de ces traites met la
société en question dans une situation difficile, alors qu 'elle a
une balance financières absolument saine . Cette société va peut-
être devoir suspendre tout ou partie de son activité à la rentrée
de septembre et, par voie de conséquence, licencier tout ou
partie de von personnel . Une telle solution serait absurde et
irait à l 'encontre de la recherche actuellement faite pour favoriser
l 'expansion . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre dans un avenir immédna . ,.our mettre fin à une
telre situation, qui n ' est certainement pas unique en France.

EDUCATION NATIONALE

7026 . — 8 août 1969 . — M . Verkindère demande à M . le
ministre de l'éducation nationale si, après un an de fonctionnement
des conseils d'administration des établissements scolaires, il n 'ap-
paraît pas utile d 'apporter à leur composition quelques modifi-
cations s' inspirant des remarques suivantes : 1 " avec le système
actuel la présence d ' un surveillant à la commission permanente
n ' est pas garantie : or la commission permanente fonctionne
comme conseil de discipline, la présence d ' un surveillant à ce
conseil est essentielle ; 2" le décret n" 68 . 968 du 8 novembre
1968 qui prévoit l'élection des représentant du personnel ensei-
gnant à la proportionnelle a admis les listes incomplètes, sans dire
comme doit être définie la moyenne de liste. Or si on calcule cette
moyenne en divisant le nombre total des voix des candidats d'une
liste par le nombre des candidats de la liste, il peut arriver qu 'une
liste incomplète ait droit à plus de sièges 'qu' elle n 'a présenté
de candidats ; 3" d 'après la circulaire du 19 novembre 1968, une
fois connu le nombre de sièges attribué à une liste, les candidats
de la liste choisissent parmi eux les élus . Cette disposition em-
pêche l 'électeur de choisir ses représentants au conseil ; 4" le
décret traitant de la composition de la commission permanente
déclare que les élus du personnel au conseil choisisssent parmi
eux leurs représentants à la commission, mais la circulaire du
27 décembre 1968 dissocie les personnels et prévoit l ' élection des
enseignants par les enseignants à la proportionnelle sans dire
sur quelle base, et l ' élection des non-enseignants par les non-
enseignants au scrutin uninominal . Il lui demande si, pour remédier
aux inconvénients ci-dessus mentionnés, il n'envisagerait : 1" d ' assu-
rer partout une représentation du personnel de surveillance à la
commission, par exemple en portant de 6 à 7 le nombre des
représentants du personnel à cette commission (quatre enseignants,
un surveillant, un agent de service, un membre du personnel de
secrétariat) ; 2" pour l 'élection des représentants des enseignants au
conseil : al de définir la moyenne de liste d'une liste incomplète
en divisant le nombre total des voix de ses candidats par le
nombre de représentants à élire, procédure utilisée pour les
commissions paritaires ; b) de définir les élus d ' une liste par
l 'ordre de présentation des candidats, afin que les électeurs sachent
qui ils élisent ; 3" pour l'élection des représentants des enseignants
à la commission permanente à la proportionnelle, de prendre pour
base de l'attribution des sièges les moyennes de listes obtenues
lors de l'élection au conseil d'administration.

7031 . — 8 août 1969. — M . Barberot expose à M . le ministre de
l 'éducation nationale que, pour obtenir une dispense des épreuves
(écrites et orales) théoriques du C.A.P . donnant accès à un poste
d'enseignement dans les C . E. G ., trois conditions sont exigées : ou
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